
 

   
 
À Béziers, le 05/11/2025 

 

                                           À l’attention de la Direction LIDL France 

 

 

Objet : Courrier de sortie intersyndicale – mouvement social 

 

                                                Madame, Messieurs, 

 

À la suite du mouvement social initié depuis mai 2025 et ayant mobilisé de nombreux salarié(es)au 

sein des établissements LIDL, les sections CFTC, se sont interrogées afin de faire le point sur la 

situation et se positionner sur la pertinence de continuer cette action. 

Après consultation de l’ensemble de notre équipe, la CFTC a décidé de mettre un terme au mouvement 

à compter du 05 novembre 2025. 

 

 Nous tenions cependant à vous indiquer que cette décision ne marque pas la fin de notre vigilance et 

que nous considérons qu’à ce jour notre triste constat nous amène à constater que les conditions de 

travail en supermarché ne se sont en aucun cas améliorées. Ainsi, à ce jour la logique de la performance 

maximale et l’efficience à tout prix perdurent et risque de peser lourdement sur les salariés. Il est 

temps aujourd’hui de réconcilier efficacité et humanité qui est l’ADN de la CFTC. 

Aussi,la CFTC veillera scrupuleusement à la mise en œuvre concrète des engagements pris par la 

direction et à la poursuite du dialogue social sur les points restant à traiter. 

 

Nous tenons à saluer la mobilisation responsable et déterminée des salarié(es), qui ont su exprimer 

leurs revendications avec dignité et solidarité. 

 

La CFTC souhaite que cette étape permette de rétablir un climat social serein et constructif, dans le 

respect de nos engagements réciproques et marqué par notre volonté d’apaisement. 

La CFTC se réserve cependant le droit d’agir et n’exclue pas de nouvelles formes d’action si aucune 

avancée n’est faite sur les conditions de travail de nos salariés. 

 

Vous remerciant par avance pour votre l’écoute portée à notre courrier, nous vous prions d’agréer, 

Madame, Messieurs, l’expression de nos salutations distinguées. 

 

                                     Pour la CFTC : Christophe LEFEVRE DSC CFTC LIDL 

                                  

                                                                   

       Communique CFTC  


